
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REMOBILISATION PAR LE SPORT EN VUE D’UNE REPRISE D’ACTIVITE 

PROFESSIONNELLE 

Faute de moyen, un grand nombre de personne en situation de précarité ne peuvent accéder à la pratique 

d’une activité sportive. Pourtant, de nombreuses études montrent que les activités sportives, artistiques 

ou culturelles permettent de mobiliser des individus sur des nouveaux objectifs, de développer leur 

motivation, leur confiance et leur image de soi, afin de leur permettre ensuite de s'engager sur un projet 

d’insertion professionnelle ou de formation. 

 

Dans le cadre de l’appel à projet de lutte contre la pauvreté La Maison de Santé Pluriprofessionnel du 

Nord Basse-Terre a été retenue pour la mise en place d’une action favorisant la remobilisation du public 

éloigné de l'emploi, de la formation et rencontrant des difficultés sociales et économiques par le sport. 

DELIBERATION N°2023/02/10 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA 
GUADELOUPE 

 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents En 

exercice 

Qui ont pris 

au Conseil  part à la 

Municipal  Délibération 

   

33 33 28 

   

 

 

Date de la convocation 

10 février 2023 

Date d’affichage de la délibération 

 

Adopte à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DE LA COMMUNE DE LAMENTIN 

____________________ 

Séance du 28 Février 2023 
 

L’an deux mille vingt-deux et le mardi vingt huit à dix-huit heure quinze, le Conseil 

Municipal de la Commune de LAMENTIN, s’est réuni à la salle des délibérations de 

la mairie, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Jocelyn 

SAPOTILLE le Maire. 

 
Présents :  

M. Jocelyn SAPOTILLE ;  M. Ephrem GLORIEUX ; Mme Christiane TREIL- 

ALBON ; M. Bruno FELICIANNE ; M Lucien BEAUZOR ; Mme Liliane 

MAXIMIN-BAJAZET ; M. Rodrigue MOULIN ; Mme Gladys BURAT, adjoints 

au maire.  

 

Mme Anny GENIPA M. Saturnin FRANCILLONNE ; Mme Jacqueline 

BELFORT ; M. Christian CITADELLE; Mme Patricia VINGADASSALON  M. 

Martelin RATIER ; M. Arthur MARICEL; Mme Clara RIGAH ; Mme Karine 

GATIBELZA ; M. Didier MARICEL ; Mme Cindy ARNASSALON ; M. Patrick 

AJAS; Mme Francia ROSAMONT ; M. Bruno REMI ; M. Benjamin GRACCHUS; 

Mme Edwige BERMATOL Conseillers Municipaux. 
 

Représentés :  

M. Jean-Louis SAINSILY par Mme Liliane MAXIMIN-BAJAZET  

Mme Sylvie DAGONIA par Mme Christiane TREIL- ALBON 

Mme Sonia MERCADIER par Mme Cindy ARNASSALON  

Mme Annick ABELA par M. Patrick AJAS 
 

Absents : M. Yvon COMBES ; Mme Sylviane FONDS ; M. Richard 

PROMENEUR ; Mme Nicole RAMASSAMY ;  
 





 

Afin d’agrémenter l’accompagnement professionnel de 15 Lamentinois, la Maison Sport Santé propose 

de mettre en place des ateliers d’activités sportives régulières. Ces ateliers seront dispensés par petit 

groupe de 5 personnes durant 3 mois. L’action débutera le 1
er

 Mars et s’achèvera le 30 Octobre 2023.  

 

Utilisé comme outil de remobilisation, un vecteur de socialisation et de développement personnel, ces 

activités sportives leur permettront de rompre avec l’isolement et de favoriser leur mieux-être afin de les 

relancer dans une dynamique de réussite. 

 

Afin de mettre en œuvre ce projet, la Maison de Santé Pluriprofessionnel du Nord Basse-Terre sollicite un 

partenariat avec la ville de Lamentin.   

En étroite collaboration avec ses partenaires, le CCAS, la Mission Locale, l’agence de Pôle Emploi de Sainte-

Rose, le Conseil Départemental, le service insertion et médiation sociale aura pour mission d’orienter le public 

concerné vers la structure et de veiller du bon déroulement de l’action.  

Le conseil municipal 

Après avoir entendu l’exposé du maire et délibéré ; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Autorise la mise en place d’activités adaptées par la Maison de Santé Pluriprofessionnel 

du Nord Basse-Terre, en vue d’une reprise d’activité professionnelle du public en démarche d’insertion 

sur le territoire.  

 
ARTICLE 2 : De donner pouvoir au Maire pour signer tous les actes et documents, accomplir toutes les 

formalités administratives et financières pour mener à bien l’exécution de la présente. 

ARTICLE 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication et de sa transmission au 

représentant de l’Etat. 

Adopte à l’unanimité 

 

Pour extrait conforme, rendu exécutoire, 
 

      Le Maire,  

 

 

      Jocelyn SAPOTILLE 
 

 

 

 

 




